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« Au + proche de vous... »  

COVID-19 : les mesures concrètes de la Ville en faveur des étudiants 
 
Alors que la crise sanitaire liée à l’épidémie de la COVID-19 perdure, la Ville s’engage pour répondre aux 
besoins des Montalbanais les plus fragilisés avec des actions concrètes qui favorisent le lien social et 
luttent contre la précarité. 

Deux catégories de la population sont principalement ciblées : les personnes âgées et/ou handicapées 
qui subissent de plein fouet le risque d’isolement, et les étudiants dont la situation financière est 
fragilisée, notamment du fait de la raréfaction des emplois qui leur sont généralement dédiés. 

Après avoir engagé plusieurs dispositifs pour les seniors tels les navettes gratuites vers le centre de 
vaccination, le portage de repas ou les aides pour les actions du quotidien, la Ville de Montauban agit 
concrètement  pour la jeunesse étudiante. 

Des paniers-repas gratuits 

Dès lundi 1er février, tous les détenteurs d’une carte étudiant pourront bénéficier de paniers-repas 
gratuitement.  

Pour réserver ces colis, il suffit de contacter le 05.63.66.32.12 (du lundi au jeudi de 9h à 17h30). 
Ensuite, le panier peut être récupéré le mercredi suivant au Pôle Jeunesse de la Roseraie (entre 12h et 
16h). 

Dans les premiers jours de la mise en œuvre de ce service, les étudiants sont invités à faire part de leur 
situation particulière au moment de la réservation du panier. Des solutions pourront en effet être 
trouvées au cas par cas par la Cuisine centrale d’ici mercredi 10 février pour répondre aux besoins. 

Les services du Pôle Jeunesse à l’écoute 

Cette opération d’aide alimentaire vise aussi à recréer un temps de convivialité en invitant les étudiants à 
se rendre au Pôle Jeunesse. Ses agents sont au service des jeunes pour leur apporter un soutien, mais 
aussi une aide pour leurs formalités administratives, des conseils… 

 
 
Vous avez des questions ? 

N’hésitez pas à appeler le numéro vert 05 63 22 19 22. 

Les détails des mesures mises en œuvre, les critères d’éligibilité et l’évolution de la situation 
sont à retrouver sur le site de la ville www.montauban.com et ses réseaux sociaux 
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